
 

  

 
 

CONVENTION DE GESTION DE L'AIDE AU POSTE OCTROYEE P AR LA COLLECTIVITE 
DE CORSE AUX STRUCTURES PORTEUSES D’ATELIERS ET CHA NTIERS 

D’INSERTION (ACI) 
 

 
 
Vu la loi modifiée n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, 
 
Vu les articles. L 4421-1 et L 4421-2 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi modifiée n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité 
active et réformant les politiques d’insertion, 
 

Vu la loi n° 2013 1278 du 29 décembre 2013 portant loi de Finances et notamment son 
article 142, 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L5132-2 et suivants du code du travail, et 
notamment les articles R.5132-1 et suivants, 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment ses articles L.313-1 et R.313-13 et 
suivants relatifs à l’ASP, 
 

Vu le décret n° 2011-511 du 10 mai 2011, portant dispositions relatives aux mandats donnés 
par les collectivités territoriales et leurs établissements publics en application de l’article 
L.1611-7 du code général des collectivités territoriales, 
 

Vu le décret n°2014-197 du 21 février 2014 portant généralisation de l’aide au poste 
d’insertion et diverses mesures relatives à l’insertion par l’activité économique, 
 

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 
 

Vu le décret n° 2014-728 du 27 juin 2014 relatif aux modalités d’application de la 
participation financière des départements à l’aide au poste d’insertion en faveur des 
structures de l’insertion par l’activité économique, 
 

Vu le décret n° 2015-1670 du 14 décembre 2015, portant dispositions relatives aux mandats 
donnés par les collectivités territoriales et leurs établissements publics en application des 
articles L.1611-7 et L.1611-7-1 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’arrêté du 5 février 2018 fixant les montants des aides financières aux structures de 
l’insertion par l’activité économique,  
 
Vu la circulaire DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 du 11 janvier 2018 relative aux parcours 
emploi et compétences et au fonds d’inclusion dans l’emploi en faveur des personnes les 
plus éloignées de l’emploi 
 

Vu la délibération de l’Assemblée de Corse en date du 29/03/2018 
 



ENTRE : 
 

La Collectivité de Corse , représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil 
Exécutif de Corse, 
 
d'une part 
 
ET : 
 

L’Agence de services et de paiement (ASP) représentée par son Président Directeur 
Général, Monsieur, 
 

d'autre part, 
 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Préambule 
 
L’article 142 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014 définit le 
cadre juridique nécessaire à la poursuite du cofinancement par les Départements des 
structures de l’insertion par l’activité économique (SIAE) dans le cadre de la réforme des 
modalités de financement de ce secteur par l’Etat. 
Cette réforme du financement de l’insertion par l’activité économique (IAE) est entrée en 
vigueur en deux temps au cours de l’année 2014. 
Elle est effective depuis le 1er janvier 2014 pour les entreprises d’insertion (EI) et les 
entreprises de travail temporaire d’insertion (ETTI) et s’applique depuis le 1er juillet 2014 
pour les associations intermédiaires (AI) ainsi que les ateliers et chantiers d’insertion (ACI). 
L’aide au poste d’insertion est désormais  la seule modalité de financement des quatre 
catégories de SIAE (hors Fonds Départemental d’Insertion – FDI). Or, jusqu’en 2014 le 
cofinancement des Départements en faveur de l’IAE reposait principalement sur le 
cofinancement des contrats aidés pour les bénéficiaires du RSA en ACI, et depuis le 1er 
juillet 2014, les contrats aidés à taux préférentiel ne seront plus mobilisés pour le 
recrutement des salariés en insertion au sein des ACI. Le contrat à durée déterminée 
d’insertion (CDDI) est devenu le support contractuel associé à l’aide au poste d’insertion. 
En 2017, des évolutions ont été introduites dans les modalités de gestion des aides aux 
postes et à partir de janvier 2018, un nouvel extranet IAE sera mis en production. 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La Collectivité de Corse confie à l’ASP la mission de gérer et de payer le cofinancement 
sous la forme d’une aide aux structures porteuses gérant des ateliers et chantiers d’insertion 
(ACI). 
 
 
ARTICLE 2 - MODALITES D'EXECUTION 
 
L’employeur peut recevoir une aide de la Collectivité de Corse pour le cofinancement de 
l’aide aux postes des structures porteuses des ateliers et chantiers d’insertion conformément 
aux décisions arrêtées en convention annuelle d’objectifs et de moyens. 
 
 
 
 



Les structures d’insertion éligibles à l'aide sont : 
 
- Un organisme de droit privé à but non lucratif  ayant pour objet l’embauche de personnes 
mentionnées à l’article L 5132-1 du code du travail, 
- ASSOCIATION 
- CCAS 
- CIAS 
- EPCI 
- Commune 
- Autres 
 
La détermination de la contribution de la Collectivité de Corse est arrêtée dans la convention 
annuelle d’objectifs et de moyens précitée. 
 
Les modalités de calcul de l’aide au poste sont précisées dans le cahier des charges joint en 
annexe. 
 
 
ARTICLE 3 - DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
La participation financière de la Collectivité de Corse de 813 736,40 € versée à l’ASP et 
relative aux engagements pris sur la période indiquée à l’article 7 est fixée chaque année au 
budget territorial et communiquée à l’ASP pour la première année par la présente 
convention, puis pour les abondements suivants par une notification de crédits distinguant la 
somme allouée aux crédits d’intervention et celle correspondant aux frais de gestion de 
l’ASP. Cette notification devra être adressée à l’ASP dès le vote des élus. 
 
La dotation versée par la Collectivité de Corse à l’ASP comprend : 
 

- le montant nécessaire au paiement des aides définies à l’article 1 de la convention 
(crédits d’intervention), 
- le montant nécessaire à la rémunération des prestations effectuées par l’ASP en 

application de la présente convention (frais de gestion). 
 
Le montant de la participation financière maximale de la Collectivité de Corse de 813 736,40 
€ pour l’année 2018, dont 806 436,40 € prévisionnels au titre des crédits d’intervention 
ventilés de la manière suivante : 
 
- 328 334,82 € pour le territoire de Corse-du-Sud 
- 478 101,58 € pour le territoire de la Haute-Corse 

 
 
3.1 Crédits d’intervention  
 
Le paiement des sommes dues au titre des crédits d’intervention par la Collectivité de Corse 
s'effectuera de la manière suivante : 
 
Dans l’attente de la notification par la Collectivité de Corse de la dotation annuelle de 
l’exercice n le montant de l’avance est calculé sur la base de la dotation annuelle de 
l’exercice n-1. 
 

� Une avance de 4/12ème de la dotation annuelle de l’exercice n-1 est versée au 
plus tard le 25 janvier de l’année N 
 

et les avances suivantes seront versées selon les modalités ci-dessous : 



� 3/12ème de la dotation annuelle au plus tard le dernier jour ouvré du mois de 
mars 

� 3/12ème de la dotation annuelle au plus tard le dernier jour ouvré du mois de juin 
� 2/12eme de la dotation annuelle au plus tard le dernier jour ouvré du mois de 

septembre 
 
Un compte d’emploi arrêté au dernier jour de chaque trimestre et signé par l’Agent 
comptable de l’ASP sera fourni au CD au début du trimestre civil suivant. 
En cas de trésorerie insuffisante, l’ASP présentera à la collectivité un appel de fonds 
complémentaire exceptionnel et pourra être amenée à suspendre les paiements dans 
l’attente de la réception de ces fonds.  
L’ASP assure le versement des aides dans la limite des sommes reçues. 
 
Les crédits d’intervention versés par la Collectivité de Corse doivent permettre le paiement 
de toutes les annexes signées au cours de la période indiquée à l’article 7. 
 
La Collectivité de Corse doit donc prévoir le versement de fonds sur les années 2018 et 
suivantes en fonction de la durée de l’annexe financière.  
 
En cas de trésorerie insuffisante, et dans l’attente du versement des fonds, la Collectivité de 
Corse autorise l’ASP à utiliser les crédits disponibles sur d’autres dispositifs confiés par la 
Collectivité de Corse. En revanche, les crédits du dispositif IAE ne pourront pas abonder la 
trésorerie des autres dispositifs. 
 
 
3.2 Frais de gestion 
 
Les frais de gestion de l’ASP sont fixés au  1er janvier 2018 à :  

    
� La saisie, gestion et paiement  d’une annexe financière, d’un avenant de 

renouvellement ou modificatif ayant un impact financier sur le montant du 
cofinancement de la Collectivité de Corse : 31,47 € 
 

� Forfait annuel de  6.599,55 € au titre de la mise en œuvre et du suivi de la 
convention. Il comprend notamment : l’instrumentation technique, le suivi financier 
de la convention, (appels de fonds des crédits d’intervention, facturation des frais 
de gestion), l’accès à l’extranet, la production de statistiques, appui technique à la 
Collectivité de Corse.  

 
Ces montants sont actualisés chaque année au 1er janvier en fonction de l’évolution de 
l'indice INSEE des prix à la consommation (tous ménages hors tabac ; mois de référence : 
août).  
L’ASP informe la Collectivité de Corse de l’actualisation des tarifs par courrier simple. 
 
Sur la base de 20 annexes financières traitées, les frais de gestion sont calculés de manière 
prévisionnelle et estimés à 7 300 € pour 2018. Ils donneront lieu à un ajustement au vu des 
quantités réellement traitées à chaque fin d’année civile. 
 
Ils sont appelés deux fois par an, sur la base d’un appel de fonds semestriel spécifique 
précisant le nombre d’annexes financières gérées. Le forfait est facturé en une seule fois à 
l’occasion du premier appel de fonds de l’année considérée. 



 
Les factures devront parvenir à l’adresse suivante : 
Hôtel de la COLLECTIVITE DE CORSE  
Cours Napoléon 
BP 414 20 183 Aiacciu Cedex 

 
En dehors des prestations prévues à la présente convention, des demandes particulières de 
la Collectivité pourront éventuellement être satisfaites après étude préalable par l’ASP 
portant sur la faisabilité technique, la forme, le délai de mise en œuvre et les moyens 
financiers complémentaires nécessaires, dans le cadre d’un avenant à la présente 
convention. 
 
 
ARTICLE  4 - MODALITES DE REGLEMENT 
 
Le versement des fonds de la Collectivité de Corse sera effectué sur le compte de dépôt 
ouvert au Trésor au nom de l'agent comptable de l’ASP :  
 
IBAN : FR76 1007 1200 0000 0010 0000 483 
BIC : TRPUFRP1 
 
 
ARTICLE 5 - ORDRE DE RECOUVRER ET RECOUVREMENT DES INDUS 
 
L’ASP est chargée de l'émission des ordres de recouvrer, de leur recouvrement amiable et 
forcé et de leur apurement selon les règles fixées par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 
 
Dans ce cadre, l’ASP peut accorder des délais de paiement aux débiteurs qui en font la 
demande. 
 
L’ASP instruit les demandes de remises gracieuses exprimées par les débiteurs et établit 
une fiche de synthèse d'instruction qu'elle transmet à la Collectivité de Corse avec une 
proposition de décision. La Collectivité de Corse informe l’ASP de sa décision. L'absence de 
réponse dans le délai de quatre mois vaut acceptation de la proposition faite par l’ASP. 
L’ASP notifie aux débiteurs les décisions. 
 
Les demandes de remise gracieuse des personnes morales ne sont pas admises par l’ASP, 
ces dernières pouvant bénéficier des dispositions relatives aux procédures collectives 
Lorsqu’un motif de non-valeur ou d’abandon de créance est constaté autre que clôture pour 
insuffisance d’actif, effacement de créance ou décès du débiteur, l’ASP soumet à la 
Collectivité de Corse pour décision la liste des dossiers concernés et lui communique une 
copie de la pièce justifiant la demande, à l'exception des créances initiales ou des restes à 
recouvrer inférieurs ou égaux à 30 € pour lesquelles l'ASP procédera à l'apurement 
automatique. La Collectivité de Corse informe l’ASP de sa décision. L'absence de réponse 
dans le délai de quatre mois vaut acceptation de la demande. 
 
Si la Collectivité de Corse estime qu'il n'y a pas lieu d'admettre une créance en non-valeur, 
elle communique à l’ASP dans le délai imparti les informations permettant de reprendre le 
recouvrement.  
 
L’ASP procède à l’apurement des prises en charge en fonction de la décision exprimée. Les 
sommes admises en remise gracieuse ou en non-valeur ou les créances faisant l’objet d’un 
abandon dans le cadre de la convention sont à la charge de la Collectivité de Corse.  
 



 
ARTICLE 6 - QUALITE DES SIGNATAIRES 
 
Pour permettre à l’ASP d’effectuer un contrôle efficace avant paiement, en vue de garantir 
les intérêts de la Collectivité de Corse, celle-ci transmettra à l’ASP, avant tout 
commencement d’exécution, la liste des agents habilités à signer, par délégation du 
Président, les documents permettant la liquidation et le paiement des prestations prévues à 
la présente convention, ainsi qu’un spécimen de leur signature. 

La Collectivité de Corse s’engage à actualiser ces délégations et spécimens de signature au 
fur et à mesure de nouvelles nominations et/ou changement de fonctions. 

En l’absence de communication de ces documents à jour, la responsabilité de l’ASP sera 
dégagée en cas de contentieux portant sur l’habilitation des signataires concernés. 
 
 
ARTICLE 7 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter du  01/01/2018. 
 
Sont concernées les annexes financières dont la date de signature est comprise entre le 1er  
janvier 2018 et le 31/12/2018. 
 
Elle est reconductible par voie expresse pour une nouvelle période d’engagement des 
annexes financières. 
 
La Collectivité de Corse informera l’ASP de cette reconduction par simple courrier 
mentionnant la durée de la reconduction, accompagné d’une copie de la délibération 
précisant le montant de la dotation financière attribuée au titre de ce dispositif pour l’année à 
venir. 
La décision de reconduction sera adressée au plus tôt à l‘ASP afin d’éviter toute rupture de 
couverture juridique. Si elle intervient après le terme de la période échue, elle devra partir à 
compter du lendemain du dernier jour de la période précédente. 
 
La convention pourra être modifiée à tout moment, après accord des parties, par voie 
d’avenant. 
 
 
ARTICLE 8 - RESILIATION – CLOTURE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception avec un préavis de 6 mois. Dans ce cas, l’ASP ne 
prendra plus en charge de nouveaux dossiers à compter de la date de résiliation. 
 
Au terme de la convention, l’ASP opérera la reddition des comptes et produira une balance 
territoriale des comptes signée du comptable et intitulée « compte d’emploi », certifiant que 
les paiements effectués sont appuyés des pièces justificatives correspondantes 
L’ASP fournira par ailleurs un état des créances impayées par débiteur, qui précisera 
l’avancement du dossier du recouvrement et notamment, si  des relances ont été  
accomplies, si des délais ou des remises gracieuses ont été accordés, si les poursuites ont 
été engagées ou si des créances ont fait l’objet d’abandon ou d’admission en non-valeur. Il 
sera accompagné, d’une part, des pièces justificatives des recettes autorisant leur 
perception (ordre de reversement) et établissant la liquidation des droits, d’autre part, de la 
justification du caractère irrécouvrable de ces créances au regard des diligences que le 
comptable a accomplies. 



 
Après le dernier paiement, l’ASP est chargée de poursuivre le recouvrement des ordres de 
recouvrer. A chaque fin d’exercice comptable suivant, le solde des sommes recouvrées au 
cours de l’exercice est reversé à la Collectivité de Corse s’il est positif, ou payé à l’ASP par 
la Collectivité de Corse s’il est négatif. La clôture définitive de la convention interviendra 
après le recouvrement ou l’apurement du dernier ordre de recouvrer. 
 
ARTICLE 9 - SUIVI D’EXECUTION DE LA CONVENTION 
 
Dans le cadre de son accès à l’extranet IAE, la Collectivité de Corse disposera d’une série 
de restitutions listées dans le cahier des charges joint en annexe. 
 
L’ASP produira annuellement, un état comptable d’exécution de la convention. 
 
 
ARTICLE 10 – LITIGES 
 
En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente convention, les 
parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un règlement amiable dudit litige. 
En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le Tribunal administratif de 
Bastia. 
 
 
ARTICLE 11 – Document annexe 
 

- Le cahier des charges 
 
 

 Fait à Aiacciu, le  
 

 
 
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE         LE PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL 
  DE L’ASP 
 
 



ANNEXE 1 : CAHIER DES CHARGES 
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Présentation générale du dispositif 

1.1 Textes de référence 
 

� loi n° 2013 1278 du 29 décembre 2013 portant loi de Finances et notamment son article 142, 
� articles L 5132-2 et suivants du code du travail, 
� décret n°2014-197 du 21 février 2014 portant généralisation de l’aide au poste d’insertion et 

diverses mesures relatives à l’insertion par l’activité économique, 
� décret n°2014-728 du 27 juin 2014 relatif aux modalités d’application de la participation 

financière des Départements à l’aide au poste d’insertion en faveur des structures de 
l’insertion par l’activité économique  

� note DGEFP n°2014 du 13 janvier 2014 portant modalités techniques d’application de 
l’instruction du 16 décembre 2013 relative aux orientations pour la mise en œuvre de la 
politique de l’emploi au 1er semestre 2014 

� Code général des collectivités territoriales, notamment les art. L 4421-1 et L 4421-2 

1.2 Présentation générale de la réforme 
 
Depuis la loi du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les 
politiques d’insertion, les Conseils Départementaux contribuent au financement des contrats aidés 
pour les bénéficiaires du RSA. Les engagements entre l’Etat et le Département sont formalisés dans 
une convention annuelle d’objectifs et de moyens (CAOM). 

 
L’article 142 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014 définit le cadre 
juridique nécessaire à la poursuite du cofinancement par les Départements des structures de 
l’insertion par l’activité économique (SIAE) dans le cadre de la réforme des modalités de financement 
de ce secteur par l’Etat. 
 
Jusqu’à la réforme, le cofinancement des Départements en faveur de l’IAE repose principalement sur 
le cofinancement des contrats aidés pour les bénéficiaires du RSA en ACI, 
A compter du 1er juillet 2014, les contrats aidés à taux préférentiels de 105% ne seront plus mobilisés 
pour le recrutement des salariés en insertion au sein des ACI. Le contrat à durée déterminée 
d’insertion (CDDI) sera le support contractuel associé à l’aide au poste d’insertion. 
 
Sauf accord différent conclu entre le CD et les services de l’Etat, le cofinancement du Département 
porte sur les salariés bénéficiaires du revenu de solidarité active avant leur embauche (personnes 
couramment désignées dans le présent document sous le nom de « bénéficiaires du RSA ») et il 
s’élève à 88% du montant du RSA pour une personne seule. 
Le niveau de participation du Département est déterminé dans l’annexe financière transmise à l’ASP. 
 

1.3 Les missions de l’ASP 

 
L’ASP est l’opérateur chargé par la Collectivité de Corse  de gérer et de payer sa participation à l’aide 
au poste versée aux ACI. A ce titre, elle est chargée de : 
 
• Permettre un accès à l’extranet IAE pour les données la concernant, 
• D’enregistrer les annexes financières, 
• Procéder aux contrôles de cohérence préalables aux paiements ; 
• Verser l’aide aux SIAE concernées ; 
• D’émettre les avis de paiement à chaque structure ;  
• D’émettre des ordres de recouvrer, du recouvrement des indus et de l’apurement des ordres 
de recouvrer selon les règles fixées par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
• Transmettre à la Collectivité de Corse périodiquement des données nécessaires au pilotage, 

au suivi et à l’évaluation du dispositif.  
 



Description des modalités de gestion 

1.4 L’enregistrement des annexes financières ou des  avenants 
 
La DIRECCTE ou l’Unité Départementale transmet l'annexe financière à l'ASP par voie postale. L'ASP 
enregistre l'annexe financière dès réception.  
Cette annexe mentionne notamment le financement de la Collectivité de Corse prévu par la CAOM 
pour la structure d'insertion considérée. Les taux de participation Etat et Collectivité de Corse sont 
déterminés d'après le montant total de l'aide et le montant cofinancé par la Collectivité de Corse 
portés à l'annexe financière.  
 

1.5 La détermination du calcul de l’aide  
 

Les taux de participation Etat et Collectivité de Corse sont déterminés d'après le montant total de 
l'aide et le montant cofinancé par la Collectivité de Corse portés à l'annexe financière.  

 
Exemple : Hypothèse d’une annexe financière d’une durée de 12 mois avec cofinancement des 
postes occupés par des bénéficiaires du RSA. 
Nombre de postes d’insertion en ETP : 6 
Dont bénéficiaires du RSA 4 
Montant unitaire annuel de l’aide au poste : 19655,00 €  
Montant total de l’aide au poste : 117930,00 € = (19655/12X12X 6)  
Montant part Collectivité de Corse (*) (88 % du socle RSA soit 480,02 €) : (480.02 X 4) X 12=  
23040,96 €  
Montage financier  
 En € % 
Montant total de l’aide au poste 117930,00 100,00 
Etat 94889,04 80,46 
Collectivité de Corse 23040,96                    19,54 

 
Exemple : Hypothèse d’une annexe financière d’une durée de 6 mois avec cofinancement des postes 
occupés par des bénéficiaires du RSA. 
Nombre de postes d’insertion en ETP : 6 
Dont bénéficiaires du RSA 4 
Montant unitaire annuel de l’aide au poste : 19655,00 €  
Montant total de l’aide au poste : (19 200/12X6) X 6) = 58965,00 € 
Montant part Collectivité de Corse (*) (88 % du socle RSA soit 480,02 €) : (480,02 € X 4) X 6=  
11520,48 € 
Montage financier  
 En € % 
Montant total de l’aide au poste 58965,00 100,00 
Etat 47444,52 80,46 
Collectivité de Corse 11520,48 €                    19,54 

(*) Ce montant est défini dans l’annexe financière à partir de la CAOM. 

L'ASP adresse ensuite un courrier de notification à la SIAE conventionnée. Ce document rappelle les 
modalités de financement et précise les informations permettant l'accès à l'extranet IAE. 

 

1.6 Les modalités de versement de l’aide 
 

Les montants forfaitaires mensuels. 

Le montant forfaitaire mensuel est déterminé en fonction de la durée de la convention. 
Exemple  
Montant de l’aide = 117930€ - Durée 12 mois 
Montant forfaitaire mensuel = 117930 € : 12= 9827,50 € 



Dont 7907,21 € pour la part Etat 
Dont 1920,29 € pour la part CdC 

 

L'ASP verse le montant forfaitaire mensuel d’un mois donné au cours de ce mois. L'ASP notifie un 
avis de paiement qui indique l'origine du financement de l'aide. 

La SIAE doit procéder à l'enregistrement des salariés en insertion dans l'extranet (saisie de la fiche 
Salarié avec des informations sur le contrat) 

En fin de mois, la SIAE doit : 
• déclarer les heures réalisées pour l'ensemble des salariés en insertion, 
• imprimer le Suivi mensuel qui comporte l'ensemble des salariés et les heures déclarées, 
• l'adresser au plus tôt par voie postale à la Direction régionale de l'ASP compétente. 

 

Les régularisations 

L'aide au poste est régularisée après chaque trimestre de la période conventionnée (au deuxième 
mois qui suit le trimestre à régulariser, sauf pour le dernier trimestre de l’annexe pour lequel la 
régularisation se fait au plus tôt) : le nombre d'heures réalisées par les salariés est comparé à celui 
des heures théoriques prévu au regard du nombre de postes d'insertion aidés. 

 

Les prérequis : 

• les suivis mensuels des mois échus doivent tous être validés par l'ASP, 

• le nombre d'heures réalisées par tous les salariés en CDD d'insertion est rapporté au 
nombre d'heures théoriques pour le nombre de postes aidés au titre de la période considérée (chaque 
trimestre). 

 

Les modalités de régularisation : 

 

Après chaque trimestre, si le nombre d'heures réalisées depuis le début de l'annexe financière est 
inférieur au nombre d'heures théoriques pour le nombre de postes conventionnés au titre de la même 
période, aucun versement n’est opéré ou un versement est effectué à hauteur des heures réalisées 
restant dues. 

Si le nombre d'heures réalisées depuis le début de l'annexe financière est supérieur au nombre 
d'heures théoriques pour le nombre de postes conventionnés au titre de la même période, le montant 
du versement s'appuie sur le nombre d'heures réellement effectuées restant dues (à hauteur du 
montant mensuel forfaitaire) 

 

Dans tous les cas, le montant total versé en fin de conventionnement n'excède pas le montant total de 
l'aide au poste indiqué sur l'annexe financière (sous réserve d'une revalorisation du montant unitaire 
annuel réglementaire). 

Les heures réalisées qui sont prises en compte lors d'une régularisation de l'aide au poste concernent 
tous les salariés, qu'ils soient bénéficiaires ou non du RSA. Néanmoins, la participation de la 
Collectivité de Corse est établie en prenant en compte le nombre réel de bénéficiaires du RSA 
employés en CDDI : tout bénéficiaire du RSA ayant au moins une heure réalisée sur un mois donné 
entraîne pour la Collectivité de Corse une dépense égale à 88% du RSA au titre de ce mois. La 
participation globale de la Collectivité de Corse reste cependant limitée au montant stipulé sur 
l’annexe financière. Dans le cas où le budget de la Collectivité de Corse viendrait à être épuisé avant 
la fin de l’annexe financière, les paiements se poursuivraient, les crédits Etat venant prendre le relais 
des crédits régionaux. 
 
En fin d'annexe, un avenant de modification négocié avec l’Etat p peut permettre de réviser la 
participation de la Collectivité de Corse à la hausse ou à la baisse. 



 

1.7 Les suspensions, les recouvrements  
  
 

� Les suspensions de paiement 
 
En cas de non saisie de l’état mensuel de présence d’un mois donné dans le délai du mois suivant, 
l’ASP suspend les versements programmés.  
 

� Les ordres de recouvrer  
 
L’ASP est chargée de l’émission des ordres de recouvrer, du recouvrement des indus et de 
l’apurement des ordres de recouvrer selon les règles fixées par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 
 
Les modalités de régularisations peuvent conduire à l’émission d’ordres de recouvrer après le dernier 
mois  de l’annexe. 

Dans ce cadre, deux ordres de recouvrer, respectivement pour la part Etat et pour la part de la 
Collectivité de Corse, sont adressés à la structure d'insertion si le nombre d'heures réalisées depuis le 
début de la période d'effet est inférieur au nombre d'heures théoriques pour le nombre de postes 
conventionnés et si la différence entre ces deux grandeurs excède le nombre d’heures mensuel 
théorique. 
 
Les demandes de remise gracieuse des personnes morales ne sont pas admises par l’ASP, ces 
dernières pouvant bénéficier des dispositions relatives aux procédures collectives 
Lorsqu’un motif de non-valeur ou d’abandon de créance est constaté, l’ASP soumet à la Collectivité 
de Corse pour décision la liste des dossiers concernés et lui communique une copie de la pièce 
justifiant la demande, à l'exception des créances initiales ou des restes à recouvrer inférieurs ou 
égaux à 30 € pour lesquels l'ASP procédera à l'apurement automatique. La Collectivité de Corse 
informe l’ASP de sa décision. L'absence de réponse dans le délai de quatre mois vaut acceptation de 
la demande. 
 
Si la Collectivité de Corse estime qu'il n'y a pas lieu d'admettre une créance en non-valeur, elle 
communique à l’ASP dans le délai imparti les informations permettant de reprendre le recouvrement.  
 

 
Les restitutions  

Afin que la Collectivité de Corse puisse suivre et contrôler la mise en œuvre du dispositif, l’ASP 
propose  

- Des restitutions (maquettes en annexe 2) 

- Un accès à l’extranet IAE qui permet de disposer d’extractions (liste jointe) 

 

1.8 Les extractions via l’extranet  
 

La Collectivité de Corse aura accès uniquement aux structures et aux annexes financières dont elle 
cofinance l’aide au poste. 

 
L’extranet IAE permettra d’accéder à une série de données relatives : 

• aux SIAE cofinancés par la Collectivité de Corse, 
• aux salariés relevant d’une mesure cofinancée par la Collectivité de Corse et qu’ils 

soient bénéficiaires du RSA ou non (fiche salarié), 
• au suivi des réalisations des postes d’insertion par mesure, année de signature, 

annexe financière, 
• au suivi mensuel individualisé, 



• aux bilans intermédiaire et final. 
 

1.9 Les restitutions  
 
 
La reddition annuelle des comptes.  
 
L’ASP produira à la Collectivité de Corse un compte d’emploi annuel certifié par l’Agent comptable. Il 
retrace la totalité des opérations de dépenses et de recettes décrites sans contraction entre elles. 
 
L’ASP produira également un suivi des engagements et un suivi des annexes financières. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexes cahier des charges 

Annexe  1 – Modèle Compte d’emploi 

Balance générale 

Compte d'emploi récapitulatif 

de la convention du JJ/MM/AAAA 

Conclue entre la Collectivité de Corse et l'ASP 

Au titre de  

 Période du 01/01/2018 au 31/12/2018 

Exercice N 
 
Montant total prévisionnel sur la durée de la conve ntion 814 000  
Montant pris en charge sur l’exercice  814 000 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
- 
Report au 01/01/2018 0,00 
Crédits d'intervention reçus 0,00 
Recettes prescrites 0,00 
Remboursement reliquat convention  0,00 
Transfert reliquat convention  0,00 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
- 
Total recettes 814 000 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
- 
Dossiers d'aide 0,00 
Non-valeurs 0,00 
Remises gracieuses 0,00 
Annulations et réductions d'OR 0,00 
Emission d'ordre de reversement (OR) 0,00 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
- 
Total dépenses convention 0,00 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
- 
Dotation aux provisions exercice N 0,00 
Reprise sur Provisions exercice N-1 0,00 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
- 
Solde disponible au 01/01/2018 0,00 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
- 
Provisions 0,00 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
- 
Reste à recouvrer sur OR au 01/01/2018 0,00 
Reste à recouvrer sur OR au 01/01/2018 0,00 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
- 
Total  des OR recouvrés (par compensation - encaiss ement - apurement) 0,00 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
- 
Solde de trésorerie au 01/01/2018 0,00 

 Certifié exact 
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Annexe 2 Maquettes de restitutions  

 
- Suivi des engagements 

 

L’ASP informe la Collectivité de Corse signataire de la présente convention des engagements pris et 
des versements effectués. Elle lui communique trimestriellement les éléments suivants : 

- Liste des annexes financières signées avec les ACI sur son territoire 
o Numéro d’annexe financière 
o Dénomination sociale de la structure d’insertion 
o Numéro de SIRET de la structure d’insertion 
o Date de signature de l’annexe initiale 
o Date de signature du dernier avenant  
o Date de début effet de l’annexe financière 
o Date de fin d’effet de l’annexe financière 
o Montant prévu de l’aide d’Etat 
o Montant prévu de l’aide CD 
o Montant total payé pour l’aide d’Etat 
o Montant total payé pour l’aide CD 
o Montant total des OR sur l’aide d’Etat 
o Montant total des OR sur l’aide CD 

 

Cette liste comprendra toutes les annexes financières signées sur la période suivante 
…………………… (année de signature – année de conventionnement (annexe sur tout ou partie de 
période de conventionnement)) 

 
- Suivi des contrats  

 

L’ASP informe la Collectivité de Corse signataire de la présente convention des consommations 
effectives. Elle lui communique trimestriellement les éléments suivants : 

- Liste des consommations de crédits  sur son territoire 
o Dénomination sociale de la structure d’insertion 
o Numéro de SIRET de la structure d’insertion 
o Année de consommation 
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o Nombre de contrats bénéficiaires sur l’année 
o Montant total payé pour l’aide d’Etat sur l’année 
o Montant total payé pour l’aide CD sur l’année 
o Montant total des aides versées sur l’année 

Cette liste comprendra toutes les structures d’insertion ayant signé au moins une annexe financière.  
Pour chaque SIAE, elle comprendra deux lignes, soit une pour l’exercice précédent et une sur l’année 
en cours. 

 


